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1. Oaîis los ordres pornianonts on doit traiter dos points sniv

aiils; oïl les change î»m Ix'soiii. ( )m doit éviter la répétition <l(

réf^lenieiits qui e\ist«'nt déjà.

Maucmks.- Heures des panides, vit<'SS(', formation, in

tervalles, arrêts, eau (gourdes, tnmsports), charge
nients des véhicules, gardes des bagages, première et

seconde lijïiie de tninsport, marche de nuit, brosseurs

etc.

Devoiks.— iJevoirs journaliers, corps désignés (poui

devoir), heures de parade, postes d'appui, corvées
heures de repos, covicher et réveil, manière d(

publier les ordres, avant-postes, heures du change
ment de garde.

DisciPi.iNK.—Conseils de guerre, prisonniers de guerre et

déserteurs, arrangements du p'-évost, ordres spéciau>
sur la manière de traiter les habitants du paya.

Camp. — Arrivée ( au ), état sanitaire, latrines, dépotoirs
cuisines, eau, pt)stes d'alarmes, terrain de parade
pâturages, admissions des civiliens, sonneries.

Mkdic'al. — Inspection des malades (heure pour), com-
ment disposer des armes et accoutrements des ma
lades et des bles.sés.

Vktkkinaihk.— Disposition et traitement des chevau>
malades.

CouuKspoNDANCK.— Ketours et rapports des pertes.

Appkovisionn'k.mexts.—Ordres spéciaux pour rations et

fourrage, mode de payement, disposition des provi
sions amassées, marché.

CîKNKHAL.—Arrangements postaux, arrangements pour le.'

comptes et la solde.

Com.municatuj.ns.—Ordres spéciaux pour la ligne de com-
munication, posters, chemin de fer, télégraphes.

On doit distribuer au moins six (6) copies des ordres per
manents à cha<pie escadron, batterie ou compagnie
et une à cha(iue officier.


